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tation n'est du reste qu'apparente, et provient uniquement des

cantons de Berne et d'Uri, à la suite de circonstances spéciales.
Pour la première fois, nous avons reçu du canton de Berne un
tableau synoptique concernant les sommes consacrées par les
sections bernoises de l'association cantonale „Pour la vieillesse"
à leurs différents asiles, de sorte que les chiffres bernois ne per-
mettent pas une comparaison directe avec ceux que nous pos-
sédons des années antérieures. Enfin, le comité cantonal
uranais a consacré la totalité des réserves constituées depuis
sa fondation à la création du nouvel asile pour les vieillards
de ce canton.

j|liiimiiiiiiiiiiimiiiiimiiiimmmiiimiiimiimimiiiimmiiiiimimiiiimmmiiiiiiiiiiiimiiiimii||||_

I Mertfü/Wfire. #55frto/zce ûuî oM/ardi. j
"l||lMIMIIIIIIIIIIIIIimillllllllllllllllMIIIIIMIIIIIIMIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIMIMIMIIIMIIIIMlll|N|l|||||Mlll|r

Assistance obligatoire aux vieillards en France. Nous
avons indiqué dans Pro Senectute 1927, No. 1, page 25, d'après
un journal français, la tendance païenne qu'aurait un clan de
ce pays de laisser mourir les vieillards. Voici un article qui
montre que l'activité du gouvernement français est tout autre.

Le 21 novembre 1926 a été promulguée la loi modifiant
celle du 14 juillet 1905 relative à l'assistance obligatoire aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables privés de ressources.
Aux termes de cette nouvelle loi, au cas où la personne admise
à l'assistance dispose déjà de certaines ressources, la quotité de
l'allocation est diminuée du montant de ces ressources. Toute-
fois, celles provenant de l'épargne, notamment d'une pension
de retraite que s'est acquise l'ayant droit, n'entrent pas en
décompte si elles n'excèdent pas quatre-vingt francs. Cette
quotité est élevée à cent soixante francs pour les ayants droit
justifiant qu'ils ont élevé au moins trois enfants jusqu'à l'âge
de seize ans. Dans le cas où les ressources dépassent ces
chiffres, l'excédent n'entre en décompte que jusqu'à concur-
rence de moitié, sans que les ressources provenant de l'épargne
et l'allocation d'assistance puissent ensemble dépasser la somme
de sept cent cinquante francs. Les ressources fixes et perma-
nentes provenant de la bienfaisance privée entrent seules en
décompte jusqu'à concurrence de moitié, avec la même limite
maximum de sept cent cinquante francs. Les ressources pou-
vant provenir du travail des vieillards de soixante-dix ans et
les ressources provenant des allocations d'ascendants n'entrent
pas en compte.

(Bulletin de l'Office central des oeuvres de
Bienfaisance, Paris, février 1927.)
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